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Regeste
c/SPOP | Regroupement familial partiel tardif, d'où refus de délivrer un permis C au recourant né en 1984.
Erwägungen
E. 14
janvier 1998 (OEArr), l'étranger est lié par les indications figurant dans son visa concernant le but de son voyage et de son séjour. Sauf circonstance particulière survenue après l'arrivée en Suisse de l'étranger concerné, la jurisprudence exclut de revenir sur les termes du visa (à titre d'exemple récent TA, arrêt PE 02/0012 du 26 mars 2002). Les directives de l'Office fédéral des étrangers à son chiffre 222.1 posent le même principe, en écartant la possibilité de délivrer une autorisation de séjour à l'étranger entré au bénéfice d'un visa de tourisme, visite, affaires, etc., sous réserve d'un droit à la délivrance d'un permis de séjour sur la base de l'art. 7 et 17 de la loi sur le séjour et l'établissement des étrangers du 26 mars 1931 (LSEE). Dans ses déterminations, le SPOP relève que le recourant est entré avec un visa touristique limitant la durée de son séjour et qu'il a caché le motif réel de sa venue en Suisse, mettant l'administration devant le fait accompli. Le recourant rétorque que ce n'est qu'une fois qu'il est arrivé en Suisse qu'il a appris qu'il avait échoué à l'examen du baccalauréat. Le recourant n'a eu effectivement connaissance de son échec que le 6 juillet 2001, selon l'attestation faxée de sa tante du 10 février 2002. Mais à cette date, il avait déjà déposé une demande d'autorisation de séjour, la déclaration d'arrivée remontant au 3 juillet précédent. On doit en inférer que le projet d'installation à demeure en Suisse était déjà conçu avant la venue en Suisse du recourant, le rapport d'arrivée ayant été déposé quelques jours après le commencement du séjour en Suisse. Dans la mesure où le père de l'intéressé est au bénéfice d'un permis d'établissement, circonstance réservée par les directives OFE, il convient de contrôler le bien-fondé du refus en examinant les motifs invoqués au fond par l'autorité intimée et de ne pas se limiter à ce grief formel. 2.                     D'après l'art. 17 al. 2 3ème phrase de la loi sur le séjour et l'établissement des étrangers du 26 mars 1931 (LSEE), les enfants célibataires âgés de moins de 18 ans ont le droit d'être inclus dans l'autorisation d'établissement de leurs parents aussi longtemps qu'ils vivent auprès d'eux. Selon la jurisprudence, le but de l'art. 17 al. 2 phrase LSEE, qui est au demeurant identique à celui auquel tend l'art. 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH; RS 0.101), est de permettre et d'assurer juridiquement la vie familiale commune vécue de manière effective (ATF 126 II 329, cons. 2a; 125 II 585, cons. 2 et 633, cons. 3a et les arrêts cités). D'après son texte et sa ratio legis, cette règle ne s'applique directement que dans les cas où les parents et l'enfant vivent ensemble. La réglementation du regroupement familial est donc restreinte aux familles dans lesquelles le lien conjugal des parents est intact. Lorsque, comme en l'espèce, les parents sont divorcés ou vivent séparés et que l'un d'eux a rejoint la Suisse alors que l'autre demeure à l'étranger dans son pays d'origine, cette disposition ne peut s'appliquer que par analogie, puisque, dans un tel cas, le regroupement ne peut pas assurer la vie commune de l'ensemble de la famille (cf. ATF 125 II 585, cons. 2a et c). Dans une telle situation, il n'existe pas un droit absolu des enfants vivants à l'étranger au regroupement familial avec le parent vivant en Suisse (cf. ATF 118 Ib 153, cons. 2b; sous réserve d'un abus de droit, le Tribunal fédéral a en revanche admis qu'un droit existe lorsque les deux parents vivent en Suisse, ATF 126 II 329, cons. 2 à 4). Un tel droit au regroupement familial suppose dans un tel cas que l'enfant entretienne une relation familiale prépondérante avec le parent établi en Suisse et que le regroupement s'avère nécessaire à son entretien (ATF 124 II 361, cons. 3a; 125 II 585, cons. 2c et 633, cons. 3a). A cet égard, il ne faut pas tenir compte seulement des circonstances passées; les changements déjà intervenus, voire les conditions futures, peuvent être déterminants. On ne peut en tout cas pas se fonder uniquement sur le fait que l'enfant a vécu jusque-là dans un pays étranger où il a tissé ses attaches principales, sinon le regroupement familial ne serait pratiquement jamais possible (ATF 125 II 585, cons. 2a). Il faut examiner chez lequel de ses parents l'enfant à vécu jusqu'alors ou, en cas de divorce, auquel de ceux-ci l'autorité parentale a été attribuée. Si l'intérêt de l'enfant s'est modifié entre-temps, l'adaptation de la nouvelle situation familiale devrait en principe être d'abord réglée par les voies du droit civil. Il faut toutefois réserver les cas où les nouvelles relations familiales sont clairement définies et ceux où l'intensité de la relation est manifestement transférée sur l'autre parent, par exemple lors du décès du parent titulaire du droit de garde (ATF 124 et 125 précités). Il faut également examiner s'il existe dans son pays d'origine des possibilités d'éducation et d'encadrement qui correspondraient mieux au bien de l'enfant, sans que l'on puisse déduire de la jurisprudence fédérale que la simple absence d'alternatives d'encadrement dans son pays d'origine autorise un parent à exiger le regroupement familial avec son enfant (ATF 125 II 633 précité, cons. 3a et les références). L'art. 8 CEDH - qui protège également les relations familiales des enfants de parents séparés - ne reconnaît pas non plus un droit inconditionnel au regroupement familial au parent qui a décidé de son plein gré de quitter son pays, qui entretient des rapports moins étroits avec son enfant que son ex-conjoint ou d'autres membres de la famille qui assument son entretien et qui peut continuer d'entretenir la même relation avec son enfant que celle qu'il a eue jusqu'alors (ATF 125 II 633, cons. 3a; 124 II 361, cons. 3a et les références). Cela étant, le Tribunal fédéral a eu l'occasion d'affirmer que le but de l'art. 17 al. 2 LSEE respectivement de l'art. 8 CEDH (permettre et assurer juridiquement la vie familiale commune) n'est pas respecté lorsque l'enfant, qui a vécu de nombreuses années à l'étranger séparé du parent établi en Suisse, veut le rejoindre peu de temps avant d'atteindre l'âge de 18 ans. Dans un tel cas, on peut penser que le but visé n'est pas d'assurer la vie familiale commune, mais bien d'obtenir de manière plus simple une autorisation d'établissement; il y a un indice d'abus du droit à l'autorisation conféré par ces dispositions (ATF 125 II 585, cons. 2d; Alain Wurzburger, La jurisprudence récente du tribunal fédéral en matière de police des étrangers, RDAF 1997 I 267, spéc. p. 281). Une exception ne se justifie que si la famille a de bonnes raisons de ne se reconstituer en Suisse qu'après ces années de séparation (ATF 125 II 633 et 585 précités, cons. 3a respectivement 2a; 119 Ib 81, cons. 3a, JT 1995 I 234; 115 Ib 97, cons. 3a, JT 1991 I 213). Il faut tenir compte de toutes les circonstances du cas particulier, notamment des raisons de l'attribution de l'enfant au parent résidant à l'étranger ou de son maintien dans le pays d'origine, de celles de son déplacement auprès de l'autre parent, de l'intensité de ses relations avec celui-ci et des conséquences qu'aurait l'octroi d'une autorisation d'établissement sur l'unité de la famille (ATF non publié 2A.257/2000 du 2 octobre 2000, cons. 1; Wurzburger, op. cit., p. 280 et les références citées). L'autorisation sera plus facilement délivrée si l'étranger résidant en Suisse s'est trouvé dans l'impossibilité, juridique ou matérielle, de faire venir l'enfant plus tôt auprès de lui, en dépit de tous ses efforts. D'une manière générale, il convient d'éviter de distraire un adolescent presque majeur de son pays d'origine dans lequel il a passé toute sa jeunesse et où il garde des attaches familiales, sociales et culturelles, surtout lorsque la famille resterait de toute façon divisée. L'autorisation ne sera en tout cas pas accordée s'il s'agit pour l'enfant qui a terminé l'école de venir faire ou terminer sa formation professionnelle en Suisse pour s'y assurer de meilleures conditions économiques (Wurzburger, op. cit., p. 281). 3.                     En l'espèce, le recourant est né en 1984 en Algérie où il a vécu jusqu'à son arrivée en Suisse au début de l'été 2001. Au moment de sa naissance, son père qui était divorcé de sa mère, ne vivait déjà plus dans le même pays que lui. Le recourant a été élevé durant toutes ces années loin de son père. L'éloignement géographique a été entrecoupé de visites de Y.________ en Algérie au gré de ses possibilités. Celui-ci affirme en procédure sans être contredit par le SPOP qu'il a gardé le contact avec son fils tout au long de ses années, lui versant également l'argent qu'il pouvait. De tels éléments témoignent du faits que père et fils ont entretenu les liens habituels que permet la distance géographique les séparant. Ils ne démontrent pas encore que le recourant X.________ aurait entretenu avec son père et entretiendrait avec lui une relation prépondérante. Rien de tel ne résulte en l'état du dossier qui ne permet pas d'admettre la réunion, au demeurant d'une partie seulement, de la famille en Suisse, après dix-sept ans de séparation. En effet, il apparaît que le recourant a atteint l'âge de prendre son indépendance et que la maladie de sa mère n'y change rien. L'évolution de la situation familiale et professionnelle de Y.________ ne conduit pas à une solution différente dans la mesure où celui-ci n'est pas privé d'aider le recourant depuis la Suisse, en lui offrant sur place une formation ou une école en relation avec le parcours scolaire suivi jusque là et sans rupture avec le milieu avec lequel il a vécu depuis sa naissance. Au regard de l'ensemble des circonstances, la décision attaquée doit être confirmée. 4.                     Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours aux frais du recourant qui succombe et qui, vu l'issue de son pourvoi, n'a pas droit à l'allocation de dépens (art. 55 al. 1 LJPA). Un nouveau délai de départ doit être fixé.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




